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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 6

Objet  :  avancement  de  grade  au  titre  de  2023  des  enseignants-chercheurs  des  établissements
d'enseignement supérieur relevant du ministère de l'agriculture.

Destinataires d'exécution

Administration centrale
Services déconcentrés
Etablissements publics d'enseignement supérieur agronomique et vétérinaire agricole
Etablissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles
Autres structures accueillant les agents du ministère de l'agriculture
Réseau d'appui aux personnes et aux structures
Organisations syndicales (pour information)



Résumé : la présente note de service vise, d’une part, à rappeler les conditions pour bénéficier 
d'une promotion de classe pour les enseignants-chercheurs des établissements d'enseignement 
supérieur publics relevant du ministre de l'agriculture et, d’autre part, à organiser les modalités de 
transmission et d'instruction des dossiers de candidature à la promotion de classe des enseignants-
chercheurs, au titre de l’année 2023.

Textes de référence :décret n° 92-171 du 21 février 1992 modifié, portant statuts particuliers des 
corps d'enseignants-chercheurs des établissement d'enseignement supérieur publics relevant du 
ministre chargé de l'agriculture. 
Note de service SG/SRH/SDCAR/2022-562 du 21 juillet 2022 relative aux lignes directrices de 
gestion du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire en matière de promotion et de 
valorisation des parcours professionnels des enseignants-chercheurs des établissements 
d’enseignement supérieur publics relevant du ministère chargé de l'agriculture. 
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2 Au sens du 2° de l’article 2 du décret n° 92-172 
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• □

• □

• □

• □

• □

                                                 
1 Ces fonctions doivent représenter au moins 50 % de l'emploi du temps de l'enseignant-chercheur pour que la section n°10 
puisse valablement émettre un avis. 
Il est rappelé que les fonctions administratives exercées dans le cadre du Département font partie intégrante de l'activité 
disciplinaire. 
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